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!&seanw est ow& à 16 h 2Q . 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est &o&, 

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LA FORCE INTERIMAIRE DES NATIONS UNIES 
AU LIBAN (S125150 et Add.1) 

Le pRESIDENT (interprétation de l’anglais) t Le Conseil de securité 

va maintenant commencer l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à l’accord auquel il est 

parvenu lors de ses consultations préalables. 

Les membres du Conseil sont saisis du rapport du Secrétaire genéral sur 

la Force intérimaire des Nations Unies au Liban pour la période allant du 

22 juillet 1992 au 22 janvier 1993, qui figure dans les documents Si25150 

et Add.1, 

Les membres du Conseil sont saisis du document W25180, qui contient le 

texte d’un projet de résolution élaboré au cours des consultations antérieures 

du Conseil, Les membres du Conseil sont également saisis du document S125125, 

qui contient le texte d’une lettre datée du 18 janvier 1993, adressée au 

Secrétaire général par le Représentant permanent du Liban auprès de 

l’Organisation des Nations Unies. 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à se prononcer sur le projet 

de resolution dont ii est saisi (W25180). Si je n’entends pas d’objection, 

je vais maintenant mettre le projet de résolution aux voix. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi décidé. 
I c 

Il est orocede au vote à main-le+&. 

Votent vour : Brésil, Cap-Vert, Chine, Djibouti, France, Hongrie, Japon, 

Maroc, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Fédération de Russie, 

Espagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'lrlanC;t du Bord, Etats-Unis d’Amérique, Venezuela, 

Le EBJ%JJDEfl (interprétation de l’anglais) : Il y a eu 15 voix 

pour. Le projet de résolution a donc été adopté à l'unanimité en tant que 

résolution 803 (1993). 

A la suite de consultations srntre les membres du Conseil de securité, 

j’ai été autorisê à faire la déclaration suivante w  nom du Canseil f 
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“Les membres du Conseil de sécurité ont pris acte avec satisfaction 

du rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire des 

Nations Unies au Liban (FINUL) (SI25750 et Add.1) présenté en applicatio:: 

de la résolution 768 (1992). 

Ils réaffirment leur attachement à la cause de la pleine 

souveraineté, de l’indépendance, de l’intégrité territoriale et de 

l’unité nationale du Liban à l’intérieur de ses frontières 

internationalement reconnlies. Ils affirment à cet êgard que tout Etat 

doit s’abstenir de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, soit 

contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout Etat. 

soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Hations ?L!ies. 

Le Conseil de sécurité ayant maintenant prorogé le mandat de la 

FINUL pour une nouvelle période intérimaire sur la base de la 

résolution 425 (1978), les membres du Conseil tiennent à souligner à 

nouveau l’urgente nécessité d’appliquer cette résolution sous tous ses 

aspects. Ils réitèrent leur plein appui à l’Accord de Taëf et aux 

efforts incessants déployés par le Gouvernement libanais pour consolide: 

la paix, l’unite nationale et la sécurité dans le pays tout en menant à 

bien le processus de reconstruction. Les membres du Conseil félicitent 

le Gouvernement libanais d’être parvenu à étendre son autorité dans le 

sud du pays, en parfaite coordination avec la FINUL. 

Les membres du Conseil de sêcuritê se dêclarent préoccupés par !a 

persistance de la violence dans le sud du Liban, déplorent les pertes e:; 

vies humaines dans fa population civile et demandent instamment à toztes 

les parties de faire preuve de reteE-;e. 

Les membres du Conseil de sécurité saisissent cette occasion, P=:i: 

rendre hommage aux efforts persistants déployés par le Secrétaire çé:;G:Ii: 

et son personnel et exprimer leur reconnaissance alto membres de la FI!::: 

et aux pays fournissant des contingents pgur les a.?crifices qu’ils 02: 

consentis dans des circonstances difficiles ainpi que pour Leur 

attachement à la cause de ?a paix et ?e !a sécurité internatior.,!es.” 

Le Conseil a ainsi achevé, à ce stact.e, l’examen de :a quee:ioc inscrite 5 

son ordre du jour. 
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